
VILLE DE QUIMPER 

CONSEIL MUNICIPAL 

__________ 

Séance du 7 décembre 2023 

Rapporteur : 

 Madame Françoise DORVAL 

 

N° 55 

 

 

 

 

Avis sur la proposition de composition de la Conférence régionale de gouvernance de la 

politique de réduction de l'artificialisation des sols en Bretagne 

__________ 

 

 

 

 

Par courrier du 12 octobre 2023, la Région Bretagne sollicite l’avis de la Ville de 

Quimper, en tant que commune n’ayant pas transféré la compétence en matière de plan 

local d’urbanisme, sur la proposition de composition de la Conférence régionale de 

gouvernance de la politique de réduction de l’artificialisation des sols en Bretagne.  

 

*** 

 

Vu l’art. L. 1111-9-2 du Code général des Collectivités Territoriales, disposant que 

dans chaque région, il est institué une conférence régionale de gouvernance de la politique de 

réduction de l'artificialisation des sols, et que la composition et le nombre de membres de 

ladite conférence sont déterminés par une délibération du conseil régional prise sur avis 

conforme de la majorité des organes délibérants des établissements publics de coopération 

intercommunale à fiscalité propre compétents en matière de plan local d'urbanisme et des 

conseils municipaux des communes n'ayant pas transféré la compétence en matière de plan 

local d'urbanisme ; 

 

Après avoir pris connaissance de la proposition formulée par le Président de la Région 

Bretagne, en accord avec le Président de la Conférence des SCoT de Bretagne et le Président 

de l’Association des maires et présidents d’EPCI de Bretagne, d’une composition de la 

Conférence régionale de gouvernance de la politique de réduction de l’artificialisation des 

sols incluant quarante-et-un membres définis comme suit : 

 

Un représentant de l’Etat, un représentant du Conseil régional de Bretagne, un 

représentant de chacun des 27 établissements publics compétents en matière de Schémas de 

Cohérence Territoriale de Bretagne, un représentant de chacune des 4 associations 

départementales des maires et présidents d’EPCI de Bretagne, un représentant de chaque 

département breton, un représentant de la délégation régionale de l’association des 

Intercommunalités de France, un représentant de Baud communauté, seul EPCI de Bretagne 

non couvert par un SCOT, un représentant de la Commune d’Ouessant et un de celle de Sein, 
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les 2 seules communes compétentes en matière d’urbanisme non membre d’un EPCI et non 

couvertes par un SCOT. 

 

 

*** 

 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, d’émettre un avis favorable à la proposition de composition de la conférence 

régionale de gouvernance de la politique de réduction de l’artificialisation des sols proposée 

par le Président de la Région Bretagne. 

 

 


